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Vu le Code Général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-1° ; 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité.  
Compte tenu des échéances de clôture du programme de financement DRAAF pour la « consolidation des PAT », 
de l’émergence de différentes actions agricoles (filière chanvre, démonstrateur agroécologique, coopération 
territoriale pour la transition agricole…), il est proposé de recruter un agent contractuel du 10/11/2023 au 
31/12/2023 afin d’apporter un renfort sur la mission Transition Agricole et Alimentaire.  
 
Ce recrutement permettra : 

- De prendre en charge la clôture du programme Consolidation des PAT en veillant et vérifiant que tous les 
justificatifs de dépenses et de réalisations des actions des partenaires soient clairement identifiés et 
compilés pour le dossier final de demande de solde de l’opération ; 

- Animer différentes actions portées par le PETR dans le cadre de ce programme, notamment sur le 
maraichage, les speed meeting… ; 

- Participer au bilan du programme ; 
- Participer au bilan de Goutons nos campagnes. 

 
Grace à ce renfort, la Chargée de Mission Transition Agricole et Alimentaire sera en mesure de suivre les actions 
émergentes telles que la filière Chanvre, l’émergence d’un démonstrateur territorial de soutien à l’agriculture de 
conservation des sols et organiser un travail de concertation pour : 

- Etudier les poursuites à envisager pour le PAT 
- Etudier une réponse à l’appel à projet régional Coopération territoriale 

Elle sera également en charge du bilan du PAT et de la clôture du programme « Consolidation des PAT ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU 
                   POLE TERRITORIAL DE L’ALBIGEOIS ET DES BASTIDES 

Délégués en exercice : 22      Suppléants : 14 
Délégués présents : 15        

Voix délibératives : 13 
 
:  
 

Objet : Recrutement d’un agent contractuel pour accroissement temporaire 
d’activité 
Référence :  D 2023.8  

SEANCE DU  19 OCTOBRE 2023        
L’an deux mille vingt-trois, le 19 octobre à 18h00, le Comité Syndical dûment convoqué, par courrier électronique du 27 septembre 2023, s’est 
réuni en session ordinaire, dans la salle de conférence de la CC Centre Tarn à Réalmont, sous la présidence de Jean-Luc ESPITALIER 

 

Titulaires présents : J-Marc BALARAN, Bruno BOUSQUET, Bernard BOUVIER, J-Luc CANTALOUBE, Patrick CARAYON, Françoise EMERIAUD,  
J-Luc ESPITALIER, J-Claude MADAULE, Marie-Claude ROLLAND, Guy GAVALDA 
 
 

Suppléants présents avec voix délibérative :  Serge BOURREL, J-Marc SENGES, Bernard TRESSOLS,  
 

Titulaires excusés : Christine BARRILLIOT, J-Louis BOUSQUET, Sylvian CALS, J-Claude CLERGUE, Claude CRAYSSAC, Sylvie GRAVIER, Fatima 
SELAM, Didier SOMEN, Pascal THIERY, Myriam VIGROUX 
 

Suppléants présents sans voix délibérative : Alain BOYER, Sandrine SANDRAL 
 

Suppléants excusés : J-François KOWALIK, Bernard LAFON, Didier ROUDIER, J-Michel SIBRA 
 
 

Autres participants : Stéphanie CANTALOUBE, Justine CHOLLET, Julien FRAT, Anaïs HUOT, Jacques ROUSTIT 
 

Secrétaire de séance : Bernard BOUVIER 
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Sur le rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré ; 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE : 
 

Le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’Attaché (Cat. A) pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité pour une période de 7 semaines allant du 10 novembre 2023 au 31 décembre 
2023 inclus. 
 

Cet agent assurera des fonctions de Chargé.e de Missions Transition Agricole et Alimentaire à temps complet. 
 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’échelon 1 du grade d’Attaché. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
Le Président :  

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat 
et sa publication. 

 

 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an ci-dessus. 
Au registre figure la liste et la signature des membres présents. 
 
             Certifié conforme, 
 Le Président, Jean-Luc ESPITALIER 
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